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T. Article 10 - mécanisme de financement

L'article 10 du Protocole est remplacé par les paragraphes suivants

T. Article 10 - Mécanisme de financement

1. Les Parties établissent un mécanisme de financement pour
assurer aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du présent
Protocole une coopération financière et technique, notament pour le
transfert de techniques, afin de leur permettre de respecter les
masures de réglementation prévues aux articles 2A à 21 du
Protocole. Ce méenisme de financement. qui sera alimenté par des
contributions qui viendront s'ajouter aux autres apports financiers
dont bénéficieront ces Parties et couvrira tous les surcodts
convenus pour lesdites Parties afin qu'elles puissent observer les
mesures de régismentation prévues par le Protocole. Une liste
indicative des catégories de surcodts sera arrêtée par la réunion
des Parties.

2. Le mécanisme créé en vertu du paragraphe 1 du présent article
comprend un fonds multilatéral. Il peut aussi comprendre d'autres
moyens de financemnt multilatéral, régional et de coopération
bilatérale.

3. Le Fonds maultilatéral

a) Couvre, gracieusement ou au moyen de prêts à des
conditions de faveur, selon le cas et en fonction de critères qui
seront fixés par les Parties, les surcodts convenus;

b) Finance la centre d'échange et, à ce titre

1) Aide les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 à
dfinir leurs besoins en matière de coopération, grêce à
des études portant sut les pays et d'autres formes de
coopération techniquet

LU) Facilite la coopération technique pour satisfaire les
besoins identifiés;

iii) Diffuse, en application de l'article 9, des informations
et de la documentation pertinente, organise des ateliers,
stages de formation et autres activités apparentées à
l'intention des Parties qui sont des pays en développement;

iv) Facilite et suit les autres éléments de coopération
bilatérale, régionale et multilatéral* à la disposition
des Parties qui sont des pays en développement;

c) Finance les services de secrétariat du Fonds multilatéral
et les dépenses d'appui connexes.

4. Le Fonds maultilatéral est placé sous l'autorité des Parties,
qsi en déterminent la politique générale.


